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Abstract
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Base légale
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N° de dossier
2012/1/3/1289

Résume en francais
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Maroc / Rabat 596/1

Type de décision Chambre
ArruQOeat Commerciale
Mots clés

Rejet, Prescription biennale, Prescription, Moyen nouveau,
Lettre de réclamation, Interruption de la prescription,
Inadmissibilité, Demande non-judiciaire, Contrat
d'assurance, Coassurance, Assurance maritime, Apériteur

Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel, pour écarter la prescription biennale de 1'action en paiement de
l'indemnité d'assurance maritime, retient que les lettres de réclamation successives adressées par
l'assuré tant a 1'un des coassureurs qu'a l'apériteur, mandataire commun des coassureurs pour la gestion
du contrat, constituent des causes d'interruption de la prescription. Par ailleurs, ne sont pas recevables
les moyens soulevés pour la premiere fois devant la Cour de cassation, relatifs a une erreur de calcul du
montant de la condamnation ou a l'inapplicabilité d'une clause de la police d'assurance, des lors qu'ils
n'ont pas été soumis aux juges du fond.
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